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PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de la 
Paroisse Sainte-Marie-Madeleine qui a eu lieu à 19 h 30 le 
jeudi 1er novembre 2018 au 405, boulevard Laurier, Sainte-Marie-Madeleine. 
 
À laquelle sont présents : 
Madame Ginette Gauvin, conseillère 
Monsieur René Poirier, conseiller 
Monsieur Bernard Cayer, conseiller 
Monsieur Jean-Guy Chassé, conseiller 
Monsieur Pascal Daigneault, conseiller 
Monsieur René-Carl Martin, conseiller 
 
Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence du maire, monsieur 
Gilles Carpentier. 
 
Est également présente : 
Madame Lucie Paquette, directrice générale 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
2. COMMUNIQUÉ DE PRESSE - LECTURE 
 
3. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
4. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL - SÉANCE ORDINAIRE DU 4 OCTOBRE 

2018 
 
5. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL - SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 15 

OCTOBRE 2018 
 
6. ADOPTION DU RAPPORT DES CORRESPONDANCES 
 
7. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
8. LÉGISLATION 
 

8.1 Avis de motion - Règlement numéro 18-490 amendant le 
règlement de zonage 09-370 afin de modifier les pénalités, 
les normes relatives aux garages et aux abris d'autos 
permanents et le nombre d'étage maximum autorisé dans la 
zone 105  

 
8.2 Avis de motion - Règlement 18-491 Délégation de 

compétences au directeur service sécurité incendie 
 

8.3 Avis de motion - Règlement 18-492 Exigences pour les 
pompiers de plus de 60 ans 

 
8.4 Règlement 18-490 amendant le règlement de zonage 09-370 

afin de modifier les pénalités, les normes relatives aux 
garages et aux abris d'autos permanents et le nombre 
d'étage maximum autorisé dans la zone 105 - Premier projet 

 
9. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
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9.1 Dépôt - Rapports budgétaires au 29 octobre 2018 
 

9.2 Approbation des comptes à payer 
 

9.3 Séance extraordinaire - Adoption Budget 2019 
 
10. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

10.1 Service sécurité incendie - Adoption Budget 2019 
 

10.2 Unité de secours - Soumission reçue et adjudication 
 

10.3 Embauche d'un directeur adjoint 
 

10.4 Embauche de quatre (4) pompiers 
 

10.5 Caserne - Déneigement du stationnement 
 

10.6 Pinces de décarcération - Appel d'offres 
 

10.7 Achat d'équipements 
 
11. TRANSPORT 
 

11.1 Formation en espaces clos 5 et 6 novembre - Journalier aux 
travaux publics 

 
11.2 Appel d'offres à sel à déglacer - Résultat 

 
11.3 Déneigement trottoir - Rues du Moulin et du Ruisseau 

 
11.4 Subvention PAARRM - Approbation des dépenses effectuées 

sur le réseau routier municipal 
 

11.5 Entente pour entretien du 4e Rang 
 
12. HYGIÈNE DU MILIEU 
 

12.1 RIAM - Adoption du budget 2019 
 

12.2 Poste de rechloration - Travaux de mise à niveau 
(automatisation) et services  

 
12.3 Premier Tech Technologies - Convention pour l'entretien des 

systèmes de traitement tertiaire 
 

12.4 Régie Intermunicipale de l'Eau de la Vallée du Richelieu - 
Demande d'intérêts 

 
13. SANTÉ ET BIEN- ÊTRE 
 
14. AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
 

14.1 Dépôt - Rapport des permis et certificats Octobre 2018 
 

14.2 Dépôt - Procès-verbal du CCU tenu lundi le 29 octobre 2018 
 

14.3 André Jérôme 1691 rue Girard - Demande d'occupation du 
domaine public (abris d'auto) 
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14.4 Dérogation mineure - Jean Bertrand 1637 rue de la Rose-
des-Vents 

 
14.5 Construction Fluet - Servitude des conduites d'égout sanitaire 

et d'aqueduc 
 

14.6 Demande introduction d'instance - Centre Équestre Équi-
Folie inc- 1560 Petit Rang 

 
15. LOISIRS ET CULTURE 
 

15.1 Dépôt procès-verbal de la rencontre du Comité des loisirs 
d'octobre 2018 

 
15.2 Fête d'Halloween 

 
15.3 Fête de Noël 

 
15.4 Module de jeu Parc Choquette - Réparation 

 
16. DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 

16.1 RIAM - Procès-verbal séance ordinaire du 24 octobre 2018 
 
17. VARIA 
 

17.1 Message des élus municipaux - Point ajouté 
 
18. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
19. LEVÉE DE LA SÉANCE  
 

  
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Ouverture de la séance ordinaire du conseil municipal de la Paroisse Sainte-
Marie-Madeleine à 19 h 30 

 
  

2. COMMUNIQUÉ DE PRESSE - LECTURE 
 
Monsieur Gilles Carpentier, maire, demande à Madame Lucie Paquette de faire 
la lecture d'un communiqué de presse. 
 

2018-11-263  
3. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance de l’ordre 
du jour de la présente séance, et, qu’ils s’en déclarent satisfaits; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur René Poirier 
APPUYÉ DE : Monsieur Bernard Cayer 
et résolu à l'unanimité : 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
 

2018-11-264  
4. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL - SÉANCE ORDINAIRE DU 4 OCTOBRE 
2018 
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CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance du 
procès-verbal de la séance ordinaire du 4 octobre 2018 lequel a été transmis 
par courriel le 29 octobre 2018; 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil le reconnaissent fidèle et sans 
erreur; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Pascal Daigneault 
APPUYÉ DE : Monsieur René-Carl Martin 
et résolu à l'unanimité : 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 octobre 2018 soit approuvé 
tel que rédigé par la directrice générale. 
 

2018-11-265  
5. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL - SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 15 
OCTOBRE 2018 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance du 
procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 octobre 2018 lequel a été 
transmis par courriel le 29 octobre 2018; 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil le reconnaissent fidèle et sans 
erreur; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur René Poirier 
APPUYÉ DE : Madame Ginette Gauvin 
et résolu à l'unanimité : 
 
QUE le procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 octobre 2018 soit 
approuvé tel que rédigé par la directrice générale. 
 

2018-11-266  
6. ADOPTION DU RAPPORT DES CORRESPONDANCES 
 
CONSIDÉRANT les correspondances reçues depuis le 4 octobre 2018; 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont reçu une copie détaillée de 
la liste des correspondances; 
CONSIDÉRANT QUE la directrice générale a fourni les documents et 
explications supplémentaires à la satisfaction de ceux-ci; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Pascal Daigneault 
APPUYÉ DE : Monsieur Jean-Guy Chassé 
et résolu à l'unanimité : 
 
QUE les correspondances reçues depuis le 4 octobre 2018 soient déposées 
aux archives de la municipalité; 
QU’il soit donné suite à la correspondance selon les directives du conseil. 
 

  
7. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

  
8. LÉGISLATION 
 

  
8.1. AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 18-490 AMENDANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE 09-370 AFIN DE MODIFIER LES PÉNALITÉS, LES 
NORMES RELATIVES AUX GARAGES ET AUX ABRIS D'AUTOS PERMANENTS 
ET LE NOMBRE D'ÉTAGE MAXIMUM AUTORISÉ DANS LA ZONE 105  
 
AVIS DE MOTION est donné par monsieur René-Carl Martin à l'effet que lui-
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même, ou un autre conseiller présentera, pour adoption, le règlement numéro 
18-490 modifiant le règlement de zonage 09-370. 
L'objet de ce règlement est de modifier les pénalités, les normes relatives aux 
garages résidentiels, aux abris d'autos permanents et de modifier les normes 
relatives au nombre d'étage maximum autorisé pour un bâtiment principal dans 
la zone 105. 
Afin de préciser la portée du présent avis de motion et de dispenser le conseil 
de la lecture dudit règlement lors de son adoption, une copie du projet de 
règlement sera remise aux membres du conseil présents et des copies 
supplémentaires seront disponibles pour les membres absents. 
 

  
8.2. AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT 18-491 DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES 
AU DIRECTEUR SERVICE SÉCURITÉ INCENDIE 
 
AVIS DE MOTION est donné par monsieur René Poirier à l'effet que lui-même, 
ou un autre conseiller présentera, lors d'une séance ultérieure de ce conseil, un 
projet de règlement modifiant les montants autorisés de dépenses qui sont 
délégués au directeur du service sécurité incendie. 
 

  
8.3. AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT 18-492 EXIGENCES POUR LES POMPIERS 
DE PLUS DE 60 ANS 
 
AVIS DE MOTION est donné par monsieur Pascal Daigneault à l'effet que lui-
même, ou un autre conseiller présentera, lors d'une séance ultérieure de ce 
conseil, un projet de règlement modifiant les exigences pour exercer les 
fonctions de pompier volontaire au sein du service sécurité incendie si âgé de 
plus de 60 ans. 
 

2018-11-267  
8.4. RÈGLEMENT 18-490 AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 09-370 AFIN 
DE MODIFIER LES PÉNALITÉS, LES NORMES RELATIVES AUX GARAGES ET 
AUX ABRIS D'AUTOS PERMANENTS ET LE NOMBRE D'ÉTAGE MAXIMUM 
AUTORISÉ DANS LA ZONE 105 - PREMIER PROJET 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Sainte-Marie-Madeleine a adopté un 
règlement de zonage afin de gérer les usages et l'aménagement de son 
territoire; 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme permet à une 
municipalité de modifier ce règlement; 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal veut augmenter les pénalités 
relatives aux infractions et modifier les normes relatives aux garages et abris 
d'autos permanents; 
CONSIDÉRANT QU'une demande a été déposée par Construction Fluet pour 
modifier le nombre d'étage autorisé dans la zone 105; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Pascal Daigneault 
APPUYÉ DE : Monsieur René-Carl Martin 
et résolu à l'unanimité : 
 
D'adopter le premier projet de règlement 18-490 amendant le règlement de 
zonage 09-370 afin de modifier les pénalités, les normes relatives aux garages 
et abris d'autos permanents et le nombre d'étage maximum autorisé dans la 
zone 105. 
 

  
9. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
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9.1. DÉPÔT - RAPPORTS BUDGÉTAIRES AU 29 OCTOBRE 2018 
 
La directrice générale a transmis, par courriel le 29 octobre 2018, aux membres 
du conseil le rapport budgétaire et le rapport budgétaire comparatif au 29 
octobre 2018. 
 

2018-11-268  
9.2. APPROBATION DES COMPTES À PAYER 
 
CONSIDÉRANT QU'une copie de la liste des comptes à payer a été transmise 
à chacun des membres du conseil et tous déclarent en avoir pris connaissance. 
CONSIDÉRANT QUE la directrice générale a fourni tous les documents et 
explications à la satisfaction de ceux-ci; 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité dispose des crédits suffisants pour les 
fins auxquelles les dépenses sont projetées; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Ginette Gauvin 
APPUYÉE DE : Monsieur Bernard Cayer 
et résolu à l'unanimité : 
 
D'approuver les salaires payés de 34 143.82 $, les comptes payés par chèques 
au montant de 16 662.62 $, les comptes payés par paiements préautorisés de 
19 858.69 $ et autorise le paiement des comptes à payer de 179 782.45 $, le 
tout avec dispense de lecture. 
 

2018-11-269  
9.3. SÉANCE EXTRAORDINAIRE - ADOPTION BUDGET 2019 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Bernard Cayer 
APPUYÉ DE : Madame Ginette Gauvin 
et résolu à l'unanimité : 
 
QUE la séance extraordinaire pour l'adoption du budget 2019 soit fixée au lundi 
17 décembre 2018 à 19 h 30 au lieu habituel des séances du conseil. 
 

  
10. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

2018-11-270  
10.1. SERVICE SÉCURITÉ INCENDIE - ADOPTION BUDGET 2019 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Sainte-Marie-Madeleine a transmis à 
la municipalité du Village de Sainte-Madeleine le projet des prévisions 
budgétaires 2019 pour le service sécurité incendie, tel que requis à l'article 12 
de l'entente relative à la protection contre l'incendie; 
CONSIDÉRANT QUE le Comité intermunicipal de la protection contre 
l'incendie a recommandé l'adoption du budget 2019 lors de sa rencontre tenue 
le 22 octobre 2018;   
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur René Poirier 
APPUYÉ DE : Monsieur Pascal Daigneault 
et résolu à l'unanimité : 
 
QUE le conseil municipal adopte les prévisions budgétaires 2019 pour le 
service sécurité incendie qui représentent un montant de 455 000 $ à être 
partagé avec la municipalité du Village de Sainte-Madeleine, selon les termes 
de l'entente intermunicipale; 
QUE les sommes nécessaires pour donner application à la présente résolution 
soient incluses au budget 2019 de la Paroisse Sainte-Marie-Madeleine. 
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2018-11-271  
10.2. UNITÉ DE SECOURS - SOUMISSION REÇUE ET ADJUDICATION 
 
CONSIDÉRANT l'appel d'offre faite le 3 octobre 2018 pour l'achat d'une unité 
de secours  de type Fourgon Mercedes-Benz pour le service sécurité incendie; 
CONSIDÉRANT QUE seule une offre a été reçue et conforme au cahier des 
charges; 
  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Ginette Gauvin 
APPUYÉE DE : Monsieur René Poirier 
et résolu à l'unanimité : 
 
QUE la municipalité accepte l'offre faite par la compagnie Silverstar Montréal 
de 78 768.22 $ pour un véhicule modèle Sprinter 2500 Cargo; 
QUE le conseil municipal autorise l'achat dudit véhicule suivant l'offre soumise 
en date du 17 octobre 2018 à l'exception des charges supplémentaires pour le 
limiteur de vitesse et le ralenti accéléré réglable totalisant 2 083 $ plus les 
taxes applicables; 
QUE cette dépense prévue au budget 2018 sera payée avec les fonds de 
surplus affecté. 
 

2018-11-272  
10.3. EMBAUCHE D'UN DIRECTEUR ADJOINT 
 
CONSIDÉRANT QUE le poste de directeur adjoint est vacant et qu'il y a lieu de 
procéder à  l'embauche pour maximiser les effectifs au sein du service sécurité 
incendie; 
CONSIDÉRANT QUE monsieur Éric Bouchard a posé sa candidature et qu'il 
possède les qualifications ainsi que les exigences requises pour occuper le 
poste; 
CONSIDÉRANT QUE le directeur du service sécurité incendie, monsieur 
Mathieu Lacombe, et les membres du comité intermunicipal-protection contre 
l'incendie recommandent la candidature de monsieur Bouchard;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Guy Chassé 
APPUYÉ DE : Monsieur René Poirier 
et résolu à l'unanimité : 
 
QUE monsieur Éric Bouchard soit engagé à titre de directeur adjoint pour le 
service sécurité incendie Sainte-Madeleine / Sainte-Marie-Madeleine; 
QUE sa date d'embauche est fixée au 2 novembre 2018; 
QUE le maire, monsieur Gilles Carpentier et la directrice générale madame 
Lucie Paquette soient autorisés à signer le contrat de travail. 
 

2018-11-273  
10.4. EMBAUCHE DE QUATRE (4) POMPIERS 
 
CONSIDÉRANT le départ de quelques pompiers au cours des derniers mois; 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit maintenir un plancher d'emploi de 
vingt-quatre (24) salariés selon la convention collective en vigueur; 
  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur René-Carl Martin 
APPUYÉ DE : Monsieur Pascal Daigneault 
et résolu à l'unanimité : 
 
QUE le directeur du service sécurité incendie, monsieur Mathieu Lacombe, soit 
autorisé à procéder à l'affichage pour quatre (4) postes de pompiers; 
QUE le directeur doit exécuter toutes les procédures nécessaires avant 
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l'embauche; 
QUE le directeur soumettra ces recommandations au conseil municipal en 
novembre 2018 afin de pouvoir procéder à la nomination des candidats à la 
séance du 6 décembre 2018.  
 

2018-11-274  
10.5. CASERNE - DÉNEIGEMENT DU STATIONNEMENT 
 
CONSIDÉRANT l'offre de service reçue de Ferme Familiale Malouin Inc. au 
montant de 600.00$ plus les taxes applicables pour le déneigement du 
stationnement de la caserne pour la saison 2018-2019; 
CONSIDÉRANT QUE cette dépense est prévue au budget d'opération 2018; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur René-Carl Martin 
APPUYÉ DE : Monsieur Bernard Cayer 
et résolu à l'unanimité : 
 
D'octroyer le contrat de déneigement du stationnement de la caserne pour la 
saison 2018-2019 à Ferme Familiale Malouin Inc. au montant de 689.85 $. 
 

2018-11-275  
10.6. PINCES DE DÉCARCÉRATION - APPEL D'OFFRES 
 
CONSIDÉRANT QUE  le conseil municipal dans son budget 2018 a prévu de 
faire l'achat de pinces de décarcération et qu'un montant de 45 000 $ a été 
affecté à cette dépense; 
CONSIDÉRANT QUE le comité intermunicipal-protection contre l'incendie 
Sainte-Madeleine / Sainte-Marie-Madeleine à recommander la réalisation de ce 
projet lors de la rencontre du 22 octobre 2018;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Ginette Gauvin 
APPUYÉE DE : Monsieur René-Carl Martin 
et résolu à l'unanimité : 
 
D'autoriser la directrice générale à demander des soumissions sur invitation 
pour l'achat de pinces de décarcération selon les spécifications données par le 
directeur du service sécurité incendie. 
 

2018-11-276  
10.7. ACHAT D'ÉQUIPEMENTS 
 
CONSIDÉRANT QUE le directeur du service sécurité incendie a déposé la liste 
des achats à être effectués et formation obligatoire; 
CONSIDÉRANT QUE ces dépenses sont prévues dans le budget d'opération 
et d'immobilisation 2018; 
CONSIDÉRANT QUE ces dépenses ont fait l'objet d'une recommandation de la 
part du comité intermunicipal-protection contre l'incendie lors de la rencontre du 
22 octobre 2018; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur René Poirier 
APPUYÉ DE : Madame Ginette Gauvin 
et résolu à l'unanimité : 
 
D'autoriser le directeur du service sécurité incendie, monsieur Mathieu 
Lacombe à faire l'achat de matériel et frais de formation totalisant 22 150 $ à 
savoir: 
  

Insigne d'identification  1 750 $ 

Chandail d'uniforme  1 300 $ 

Mousse d'extinction Classe A     950 $ 
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Scie à chaine CutterEdge  3 900 $ 

Scie circulaire - Remplacement lame et pièces  1 275 $ 

Flèche directionnelle  1 375 $ 

Habit de combat (4) - Remplacement 10 200 $ 

Frais de formation RCR/DEA - CNESST  1 400 $ 

 

QUE ces dépenses soient faites aux meilleures conditions et prix possibles. 
 

  
11. TRANSPORT 
 

2018-11-277  
11.1. FORMATION EN ESPACES CLOS 5 ET 6 NOVEMBRE - JOURNALIER AUX 
TRAVAUX PUBLICS 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité encourage le développement ainsi que la 
formation continue de ses employés relativement à leurs tâches; 
CONSIDÉRANT QUE l'Association Paritaire pour la santé et la sécurité du 
travail Secteur Affaires municipales tient une formation Espaces clos en début 
novembre 2018; 
CONSIDÉRANT QUE des dépenses en formation sont prévues au budget 
2018; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Guy Chassé 
APPUYÉ DE : Monsieur René-Carl Martin 
et résolu à l'unanimité : 
 
D'autoriser monsieur Maxym Bonhomme à participer à une formation Espaces 
clos tenue à Saint-Bruno les 5 et 6 novembre 2018 et dont les frais d'inscription 
sont de 153 $; 
D'autoriser le remboursement des frais de déplacement et de repas, sur 
présentation des pièces justificatives, le tout selon les dispositions en vigueur. 
 

2018-11-278  
11.2. APPEL D'OFFRES À SEL À DÉGLACER - RÉSULTAT 
 
CONSIDÉRANT les soumissions reçues pour l'achat du sel à déglaçage pour 
la saison 2018-2019: 
 

Carrières Saint-Dominique Ltée   95.99 $ tonne métrique 

SEBCI inc 103.12 $ tonne métrique 

Sel Frigon inc 104.12 $ tonne métrique 

Compass Minerals Canada Corp 113.80 $ tonne métrique 

Cargill Sel, Sécurité Routière 117.14 $ tonne métrique 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Bernard Cayer 
APPUYÉ DE : Monsieur Jean-Guy Chassé 
et résolu à l'unanimité : 
 
D'effectuer l'achat du sel à déglaçage pour la saison 2018-2019 de la 
compagnie 

Les Carrières de Saint-Dominique Ltée pour 95.99 $ la tonne métrique, 
livraison incluse et les taxes applicables en sus. 
 

2018-11-279  
11.3. DÉNEIGEMENT TROTTOIR - RUES DU MOULIN ET DU RUISSEAU 
 
CONSIDÉRANT QUE  la municipalité du Village de Sainte-Madeleine a 
procédé au déneigement du trottoir en bordure de la route 116 entre les rues 
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du Moulin et du Ruisseau la saison dernière; 
CONSIDÉRANT la satisfaction des citoyens et l'expérience positive; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Ginette Gauvin 
APPUYÉE DE : Monsieur Pascal Daigneault 
et résolu à l'unanimité : 
 
QUE le conseil municipal demande à la municipalité du Village de Sainte-
Madeleine la possibilité d'effectuer les travaux de déneigement du trottoir entre 
les rues du Moulin et du Ruisseau pour la saison 2018-2019; 
DE nous confirmer les conditions ainsi que les coûts pour l'opération de 
déneigement. 
 

2018-11-280  
11.4. SUBVENTION PAARRM - APPROBATION DES DÉPENSES EFFECTUÉES 
SUR LE RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL 
 
CONSIDÉRANT QUE des travaux d'amélioration de chaussées ont été 
effectués sur le réseau routier municipal, à savoir: 
  Partie Montée du 4e rang 

  Partie du Rang St-Simon 

  Partie du Boulevard Rodrigue 

  Rue des Cyprès 

  Place des Saules 

  Rue Brodeur 
CONSÉDIRANT QUE la dépense de 182 661.46 $ est subventionnée dans le 
cadre du Programme d'aide à la voirie locale - Volet Projets particuliers 
d'amélioration du Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l'Électrification des Transports; 
CONSIDÉRANT QU'une aide financière de 30 000 $ a été confirmée dans 
l'enveloppe budgétaire du Ministère des Transports pour les projets 
d'envergure ou supramunicipaux; 
CONSIDÉRANT QU'une aide financière de 8 936 $ a été confirmée par le 
ministère selon la recommandation faite par Monsieur Simon Jolin-Barrette, 
Député de Borduas;    
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Pascal Daigneault 
APPUYÉ DE : Madame Ginette Gauvin 
et résolu à l'unanimité : 
 
QUE le Conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur le réseau 
routier municipal pour un montant subventionné de 38 936 $ conformément aux 
exigences du ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l'Électrification des transports; 
QUE les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur 
les rues et rangs dont la gestion incombe à la municipalité et que le dossier de 
vérification a été constitué. 
 

2018-11-281  
11.5. ENTENTE POUR ENTRETIEN DU 4E RANG 
 
ATTENDU QUE les municipalités parties à l'entente désirent se prévaloir des 
articles 569 et suivants du Code municipal pour conclure une entente relative à 
l'entretien du 4ième Rang; 
ATTENDU QUE le 4ième Rang apparaît sur le plan de cadastre de la 
municipalité de la Paroisse de Sainte-Marie-Madeleine et également sur le plan 
de cadastre de la municipalité de Saint-Charles-sur-Richelieu; 
ATTENDU QU'à la suite de l'étude du dossier, de divers documents et autres, 
les parties ont convenu et établi que la superficie de 1 020 000 pieds carrés est 
située à environ 62% dans le cadastre de la Paroisse de Sainte-Marie-



10 

Madeleine et à environ 38% dans le cadastre de la municipalité de Saint-
Charles-sur-Richelieu; 
ATTENDU QUE chacune des municipalités se déclare satisfaite des calculs 
effectués; 
ATTENDU QU'une entente similaire a déjà été convenue entre les parties; 
ATTENDU QU'il y a lieu d'actualiser cette entente afin de mieux définir les 
interventions et les façons de procéder pour chaque partie; 
ATTENDU QUE cet échange de services entre les deux municipalités évite un 
chevauchement des interventions générales sur le 4ième Rang; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Bernard Cayer 
APPUYÉ DE : Monsieur René-Carl Martin 
et résolu à l'unanimité : 
 
QUE le maire, monsieur Gilles Carpentier, et la directrice générale, madame 
Lucie Paquette, soient autorisés à signer l'entente intermunicipale avec la 
Municipalité de Saint-Charles-sur-Richelieu, pour l'entretien du 4ième Rang. 
 

 

 

 

 
  

12. HYGIÈNE DU MILIEU 
 

2018-11-282  
12.1. RIAM - ADOPTION DU BUDGET 2019 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil d'administration de la Régie d'Acton et des 
Maskoutains a dressé son budget pour l'exercice financier 2019 et nous l'a 
transmis pour adoption; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Bernard Cayer 
APPUYÉ DE : Madame Ginette Gauvin 
et résolu à l'unanimité : 
 
QUE ce conseil adopte le budget déjà approuvé par le conseil d'administration 
de la Régie intermunicipale d'Acton et des Maskoutains, pour l'exercice 
financier 2019, tel que soumis; 
QU'une copie dudit budget étant jointe à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante comme Annexe A. 
 

2018-11-283  
12.2. POSTE DE RECHLORATION - TRAVAUX DE MISE À NIVEAU 
(AUTOMATISATION) ET SERVICES  
 
CONSIDÉRANT QUE nos employés municipaux actuels ne possèdent pas les 
cartes de compétence pour le suivi ainsi que le respect des normes pour 
opérer le poste de rechloration; 
CONSIDÉRANT QU'une mise à niveau s'impose pour des travaux 
d'automatisation au poste situé sur le chemin Benoit; 
CONSIDÉRANT la proposition faites par les services techniques de la Régie 
Intermunicipale de l'Eau de la Vallée du Richelieu;    
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Guy Chassé 
APPUYÉ DE : Monsieur René Poirier 
et résolu à l'unanimité : 
 
QUE le conseil municipal approuve l'estimé budgétaire de la mise à niveau du 
poste de rechloration du chemin Benoit au montant 18 220.80 $ plus les taxes 
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applicables tel que soumis par la Régie Intermunicipale de l'Eau de la Vallée du 
Richelieu en date du 22 octobre 2018; 
D'autoriser les travaux qui consistent au remplacement du système de contrôle 
en place par un automate programmable et l'installation d'un lien de 
communication en continu relié au poste de la Centrale de Traitement d'eau; 
QUE les sommes nécessaires à la réalisation du projet sont disponibles au 
poste budgétaire Hygiène du milieu; 
D'accepter de payer les charges récurrentes annuelles de 7 307.80 $ plus les 
taxes applicables pour les visites, la prise en charge des analyses et les frais 
de communication. 
 

2018-11-284  
12.3. PREMIER TECH TECHNOLOGIES - CONVENTION POUR L'ENTRETIEN DES 
SYSTÈMES DE TRAITEMENT TERTIAIRE 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a adopté le règlement 12-403 
autorisant l'installation de système de traitement des eaux usées avec 
désinfection par rayonnement ultraviolet; 
CONSIDÉRANT QUE la prise en charge de l'entretien est la responsabilité de 
la municipalité; 
CONSIDÉRANT QUE les frais d'entretien sont déterminés dans le règlement 
de taxation annuelle; 
CONSIDÉRANT QU'un système de traitement tertiaire avec désinfection par 
rayon ultraviolet est offert par la compagnie Premier Tech Aqua, unité d'affaires 
de Premier Tech Technologies ltée; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Guy Chassé 
APPUYÉ DE : Madame Ginette Gauvin 
et résolu à l'unanimité : 
 
QUE monsieur Gilles Carpentier, maire et madame Lucie Paquette, directrice 
générale soient autorisés à signer, pour et au nom de la municipalité, le contrat 
de services avec la compagnie Premier Tech Aqua.  
 

2018-11-285  
12.4. RÉGIE INTERMUNICIPALE DE L'EAU DE LA VALLÉE DU RICHELIEU - 
DEMANDE D'INTÉRÊTS 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de la Paroisse Sainte-Marie-Madeleine et 
la municipalité du Village de Sainte-Madeleine sont à réaliser une étude sur 
l'opportunité d'un regroupement de leurs territoires par l'entremise d'un comité 
de travail; 
CONSIDÉRANT QUE cette étude est faite avec l'assistance technique du 
ministère des Affaires municipales et de l'Habitation; 
CONSIDÉRANT QUE nous sommes à l'étape d'évaluer les impacts financiers 
et fiscaux d'un regroupement; 
CONSIDÉRANT QUE le fait que notre municipalité est cliente et que la 
municipalité du Village est membre de la Régie Intermunicipale de l'eau de la 
Vallée du Richelieu; 
  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Pascal Daigneault 
APPUYÉ DE : Monsieur Bernard Cayer 
et résolu à l'unanimité : 
 
DE demander à la Régie Intermunicipale de l'Eau de la Vallée du Richelieu de 
nous faire connaître son intérêt et ses conditions si tel regroupement se 
concrétisait; 
D'évaluer l'impact financier pour desservir nos deux municipalités; 
DE transmettre la présente résolution à la municipalité du Village de Sainte-
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Madeleine, au ministère des Affaires Municipales et de l'Habitation ainsi qu'au 
député de Borduas monsieur Simon Jolin-Barrette. 
 

  
13. SANTÉ ET BIEN- ÊTRE 
 

  
14. AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
 

  
14.1. DÉPÔT - RAPPORT DES PERMIS ET CERTIFICATS OCTOBRE 2018 
 
Dépôt du rapport des permis et certificats émis par l'inspecteur en bâtiment 
pour le mois d'octobre 2018. 
 

  
14.2. DÉPÔT - PROCÈS-VERBAL DU CCU TENU LUNDI LE 29 OCTOBRE 2018 
 
Dépôt du procès-verbal de la réunion du Comité Consultatif d'Urbanisme 
(CCU) tenue le 29 octobre 2018. 
 

2018-11-286  
14.3. ANDRÉ JÉRÔME 1691 RUE GIRARD - DEMANDE D'OCCUPATION DU 
DOMAINE PUBLIC (ABRIS D'AUTO) 
 
CONSIDÉRANT QUE monsieur André Jérôme demande à la municipalité le 
droit d'occuper l'espace public pour le 1691 rue Girard; 
CONSIDÉRANT QUE sa demande est dans le but d'aménager un 
stationnement temporaire pour une période de trois (3) à cinq (5) ans; 
CONSIDÉRANT QU'actuellement il manque d'espace de stationnement sur sa 
propriété; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Pascal Daigneault 
APPUYÉ DE : Monsieur René-Carl Martin 
et résolu à l'unanimité : 
 
QUE le conseil municipal ne peut se permettre de créer un précédent pour un 
stationnement dit temporaire;   
QUE le conseil municipal n'autorise pas l'utilisation de l'espace public pour le 
1691 rue Girard propriété de monsieur André Jérôme.  
 

2018-11-287  
14.4. DÉROGATION MINEURE - JEAN BERTRAND 1637 RUE DE LA ROSE-DES-
VENTS 
 
Demande de dérogation mineure DM-2018-10 présentée par Jean Bertrand 
pour le 1637, rue de la Rose-des-Vents.  L'effet de cette demande, si elle est 
accueillie, visa la distance entre la maison et le bâtiment accessoire.  La 
distance sera de 2.38m au lieu de 3m prescrit.  La dérogation sera de .62m. 
CONSIDÉRANT QUE la configuration du terrain et de la maison limite les 
possibilités; 
CONSIDÉRANT la bonne foi du propriétaire; 
CONSIDÉRANT QUE le préjudice aux propriétaires voisins est faible, terre en 
culture à l'arrière; 
CONSIDÉRANT QUE les membres du CCU suggèrent de recommander que la 
demande de dérogation soit acceptée; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Pascal Daigneault 
APPUYÉ DE : Monsieur Bernard Cayer 
et résolu à l'unanimité : 
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D'accepter la demande de dérogation mineure telle que présentée par Jean 
Bertrand pour le 1637 rue de la Rose-des-Vents. 
 

2018-11-288  
14.5. CONSTRUCTION FLUET - SERVITUDE DES CONDUITES D'ÉGOUT 
SANITAIRE ET D'AQUEDUC 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de prolongement de la rue Noiseux est en 
phase de réalisation; 
CONSIDÉRANT QUE le propriétaire doit desservir les constructions projetées 
par les réseaux d'égout sanitaire et d'eau potable; 
CONSIDÉRANT QUE le propriétaire doit céder un droit de passage pour 
l'installation,  l'entretien, la réparation ou le remplacement des conduites; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Pascal Daigneault 
APPUYÉ DE : Monsieur René-Carl Martin 
et résolu à l'unanimité : 
 
QUE le maire, monsieur Gilles Carpentier et la directrice générale madame 
Lucie Paquette soient autorisées à signer l'acte de servitude en intervenir avec 
Construction Fluet Inc. pour les lots 2 366 936 et 2 945 316. 
 

2018-11-289  
14.6. DEMANDE INTRODUCTION D'INSTANCE - CENTRE ÉQUESTRE ÉQUI-
FOLIE INC- 1560 PETIT RANG 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Sainte-Marie-Madeleine a refusé 
d'émettre un permis de construction pour la réalisation d'un projet non 
conforme à la règlementation municipale en vigueur sur le lot sis au 1560, Petit 
Rang, à Sainte-Marie-Madeleine; 
CONSIDÉRANT QUE malgré ce refus, le propriétaire des lieux a permis et/ou 
toléré la construction de bâtiments de toile de 120 pieds par 70 pieds plus un 
bâtiment adjacent de 32 pieds par 40 pieds sur ladite propriété; 
CONSIDÉRANT QUE le propriétaire permet la continuation des travaux malgré 
un avis adressé par la Municipalité intimant au propriétaire de cesser tous les 
travaux en raison de la non-conformité du projet à la règlementation 
municipale; 
CONSIDÉRANT QUE la Commission de la Protection du territoire agricole 
(CPTAQ) a prononcé une ordonnance le 11 juillet 2018 intimant le propriétaire 
de cesser d'utiliser ou de permettre que soit utilisé à des fins autres que 
l'agriculture le lot 2 366 757 du Cadastre du Québec et de remettre les lieux en 
état d'agriculture en retirant toutes les installations effectuées; 
CONSIDÉRANT QUE cette ordonnance est contestée; 
CONDISÉRANT QUE malgré l'ordonnance et un deuxième avis de la 
municipalité, le propriétaire des lieux autorise et/ou permet que les travaux se 
poursuivent; 
CONSIDÉRANT QUE l'inspecteur en bâtiment a constaté le 22 octobre 2018 
que les travaux se poursuivent malgré les avis de la municipalité et 
l'ordonnance de la CPTAQ; 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité est d'avis que les activités tenues sur le 
lot à même ces installations demeurent non conformes à la règlementation 
municipale; 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu d'instituer des procédures légales pour obtenir 
une ordonnance de la Cour Supérieur intimant le propriétaire des lieux et/ou 
ses occupants de cesser tous les travaux et opérations non conformes à la 
règlementation municipale et le démantèlement des installations; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Bernard Cayer 
APPUYÉ DE : Madame Ginette Gauvin 
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et résolu à l'unanimité : 
 
DE mandater Me Josée Vendette, avocate, pour instituer les recours judiciaires 
appropriés en pareilles circonstances pour faire cesser toute utilisation des 
lieux non conformes à la règlementation municipale et obtenir le 
démantèlement des installations effectuées sur ladite propriété sans permis et, 
par conséquent sans droit. 
 

  
15. LOISIRS ET CULTURE 
 

  
15.1. DÉPÔT PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE DU COMITÉ DES LOISIRS 
D'OCTOBRE 2018 
 
Dépôt - Procès-verbal de la rencontre du Comité loisirs tenue le 24 octobre 
2018. 
 

2018-11-290  
15.2. FÊTE D'HALLOWEEN 
 
CONSIDÉRANT QU'une fête d'Halloween est organisée par les administrateurs 
Communauté Sainte-Madeleine laquelle rassemble les citoyens de Sainte-
Madeleine et Sainte-Marie-Madeleine; 
CONSIDÉRANT QUE cette fête a eu lieu à l'École St-Joseph-Spénard le 
samedi 27 octobre 2018; 
  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Guy Chassé 
APPUYÉ DE : Monsieur Pascal Daigneault 
et résolu à l'unanimité : 
 
QUE la municipalité participe à l'organisation de cette fête en faisant un prêt 
d'équipement dont dispose le service des loisirs; 
QUE l'agente de loisirs, culture et vie communautaire s'assure de faire le suivi 
avec les administrateurs de la Communauté Sainte-Madeleine pour la réussite 
de cet événement. 
 

2018-11-291  
15.3. FÊTE DE NOËL 
 
CONSIDÉRANT QUE l'agente des loisirs, culture et vie communautaire a 
élaboré un projet pour la fête de Noël à la salle des Chevaliers de Colomb le 
dimanche 9 décembre 2018; 
CONSIDÉRANT QUE les membres du comité de loisirs recommandent la 
tenue de cette activité; 
CONSIDÉRANT QUE le coût de cette activité fait partie du budget 2018, 
section Loisirs;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Guy Chassé 
APPUYÉ DE : Monsieur Pascal Daigneault 
et résolu à l'unanimité : 
 
QUE l'agente des loisirs, culture et vie communautaire soit autorisée à 
procéder aux achats et réservations nécessaires pour la réalisation de cette 
activité; 
QU'un montant approximatif de 5 000 $ est autorisé pour la tenue de cette 
activité. 
 

2018-11-292  
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15.4. MODULE DE JEU PARC CHOQUETTE - RÉPARATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le module de jeu filet à grimper pour les 5 à 12 ans au 
Parc Choquette nécessite des réparations pour la sécurité des enfants; 
CONSIDÉRANT QUE l'agente de loisirs, culture et vie communautaire a 
communiqué avec la compagnie Jambette pour faire l'évaluation des travaux 
de remise en état; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Guy Chassé 
APPUYÉ DE : Monsieur Bernard Cayer 
et résolu à l'unanimité : 
 
QUE l'agente de loisirs, culture et vie communautaire soit autorisée à procéder 
aux travaux de réparations du module de jeu selon la soumission datée du 25 
octobre 2018 au montant de 1 415.44 $ plus les taxes applicables. 
 

  
16. DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 

  
16.1. RIAM - PROCÈS-VERBAL SÉANCE ORDINAIRE DU 24 OCTOBRE 
2018 
 

  
17. VARIA 
 

  
17.1. MESSAGE DES ÉLUS MUNICIPAUX - POINT AJOUTÉ 
 
Monsieur Pascal Daigneault se dissocie de l'Équipe de Gilles Carpentier 
Monsieur Jean-Guy Chassé se dissocie de l'Équipe de Gilles Carpentier et du 
Renouveau 

Madame Ginette Gauvin se dissocie de l'Équipe de Gilles Carpentier et du 
Renouveau 

Monsieur René Poirier se désiste de l'Équipe de Gilles Carpentier 
Monsieur Bernard Cayer se désiste de l'Équipe de Gilles Carpentier 
Monsieur René-Carl Martin se dissocie de l'Équipe de Gilles Carpentier 
 

  
18. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

2018-11-293  
19. LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur René Poirier 
APPUYÉ DE : Monsieur Bernard Cayer 
et  : 
 
DE lever cette séance à 21 h 00. 
 
 
 
 

  
 
 

M. Gilles Carpentier, maire  Mme Lucie Paquette, directrice 
générale 

 


